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(54) Procédé de montage en aveugle d’au moins un composant et dispositif de mise en oeuvre
de ce procédé

(57) L'invention concerne un procédé de montage
en aveugle d'au moins un composant et un dispositif de
montage.

Le procédé de montage en aveugle d'au moins un
composant (C1,C2,C3) destiné à être mis en place dans
un logement difficilement accessible comprend:

- une étape de liaison tridimensionnelle du compo-
sant par un lien (L1,L2,L3) avec une platine multi-
fonction (1P);

- une étape de formation de moyens de positionne-
ment de la platine multifonctionnelle dans une pre-
mière paroi (10) pourvue d'au moins un trou per-
mettant le passage du lien (L1,L2,L3) et du compo-
sant (C1,C2,C3), le dit lien positionnant dans l'es-
pace le composant pour qu'après positionnement
de la platine (10) le composant soit en place dans
le logement;

- une étape de fixation de composants supplémen-
taires sur le composant.
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Description

[0001] La présente invention concerne un procédé de
montage en aveugle d'au moins un composant et un dis-
positif de mise en oeuvre de ce procédé. Le montage
en aveugle de composants est un problème qui se pose
aux constructeurs en particulier automobiles. Ce procé-
dé et ce dispositif sont notamment utilisés lors de l'as-
semblage d'une platine multifonction dans un élément
ouvrant pour véhicule. L'élément ouvrant peut-être une
porte ou un hayon de véhicule.
[0002] Il est connu dans l'art antérieur que le montage
des composants disposés, par exemple, dans l'espace
intérieur d'une portière est problématique. En effet, l'es-
pace disponible pour manoeuvrer les composants ainsi
que les outils pour assurer leur ajustage est réduit. De
plus, certains de ces composants, comme par exemple,
la commande d'ouverture extérieure, sont positionnés
avec une visibilité quasiment nulle. Ainsi, les opérations
de montage de ces composants sont longues et fasti-
dieuses. Les risques d'erreurs de montage sont impor-
tants.
[0003] Par ailleurs, la tendance des constructeurs à
regrouper plusieurs fonctions qui doivent être installées
dans le véhicule sur des platines multifonctions réduit
encore les possibilités d'accès pour les monteurs.
[0004] La présente invention a donc pour premier ob-
jet de pallier les inconvénients de l'art antérieur en pro-
posant un procédé permettant le positionnement et le
montage en aveugle de composants.
[0005] Ce but est atteint par le fait que le procédé de
montage en aveugle d'au moins un composant destiné
à être mis en place dans un logement difficilement ac-
cessible comprend :

- une étape de liaison tridimensionnelle du compo-
sant par un lien avec une platine multifonction;

- une étape de formation de moyens de positionne-
ment de la platine multifonctionnelle dans une pre-
mière paroi pourvue d'au moins un trou permettant
le passage du lien et du composant, le dit lien po-
sitionnant dans l'espace le composant pour
qu'après positionnement de la platine, le compo-
sant soit en place dans le logement;

- une étape de fixation de composants supplémen-
taires sur le composant.

[0006] Selon une autre particularité, le logement est
solidaire d'une seconde paroi.
[0007] Selon une autre particularité, la seconde paroi
forme avec la première un volume.
[0008] Selon une autre particularité, les composants
complémentaires sont un composant d'habillage et un
composant de manoeuvre.
[0009] Selon une autre particularité, le volume est un
ouvrant de véhicule.
[0010] Selon une autre particularité, la liaison tridi-
mensionnelle est rigide en X et Z et rigidifiable en Y par

une clé.
[0011] Selon une autre particularité, la platine multi-
fonctionnelle est une cassette de porte de véhicule.
[0012] Selon une autre caractéristique, le procédé de
montage en aveugle d'un composant dans un volume
constituant un élément ouvrant, formé d'une première
paroi extérieure et d'une deuxième paroi intérieure est
caractérisé en ce qu'il comprend :

- une étape de rigidification d'un composant sur une
cassette multifonction

- une étape de fixation de la cassette dans un loge-
ment prévu sur la deuxième paroi et de positionne-
ment d'un composant sur la face interne de la paroi
extérieure de l'élément ouvrant

- une étape de suppression de la rigidification
- une étape de montage des composants extérieurs

de manoeuvre et d'habillage.

[0013] Selon une autre particularité, un élément
ouvrant est une portière ou un hayon, l'étape de sup-
pression de la rigidification libère l'espace entre les deux
parois formant un puits pour un élément mobile tel
qu'une vitre, un des composants destiné à être monté
est la partie technique d'une commande extérieure
d'ouverture.
[0014] Selon une autre particularité, le procédé com-
prend une étape de montage d'une partie extérieure de
la commande d'ouverture de la porte comprenant un or-
gane de manoeuvre et/ou un habillage à l'extérieur de
la portière, le montage étant réalisé par fixation sur la
commande d'ouverture extérieure pour enserrer la paroi
entre la partie extérieure et la partie technique de la
commande extérieure d'ouverture.
[0015] Selon une autre particularité, un moyen de
liaison amovible comprend un barreau comportant des
moyens permettant son verrouillage d'une part sur la se-
conde paroi, et d'autre part sur un des composants des-
tiné à être monté à l'intérieur du volume, ces moyens de
verrouillage étant déverrouillables une fois le compo-
sant mis en place et fixé dans le volume afin de libérer
l'espace entre les deux parois du volume.
[0016] Selon une autre particularité, l'étape de mon-
tage et de solidarisation de l'ensemble formé par la cas-
sette et de tous les éléments intérieurs à l'intérieur d'une
portière de véhicule consiste, d'une part à solidariser
chaque élément aux parois de la portière, et d'autre part
à solidariser, lorsque cela est nécessaire, au moins un
mécanisme de chaque élément à un mécanisme de la
cassette.
[0017] Un deuxième but de l'invention a pour objet de
proposer un dispositif permettant la mise en oeuvre du
procédé selon l'invention.
[0018] Ce deuxième but est atteint par le fait que le
dispositif de montage d'au moins un composant à l'in-
térieur d'un élément ouvrant de véhicule comprend des
moyens de liaison amovible du ou des composants à
une cassette destinée à être montée sur l'élément
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ouvrant, les moyens de liaison amovible étant confor-
més pour assurer le blocage en rotation et en translation
par rapport à la cassette du ou des composants à mon-
ter à l'intérieur de l'élément ouvrant.
[0019] Selon une autre particularité, un moyen de
liaison amovible comprend un barreau comportant des
moyens permettant son verrouillage d'une part sur la
cassette et d'autre part sur un des composants, ces
moyens de verrouillage étant déverrouillables une fois
tous les composants mis en place dans la portière afin
de libérer le puits de circulation de la vitre.
[0020] Selon une autre particularité, un moyen de
liaison escamotable comprend un manchon taraudé as-
surant, par des moyens de solidarisation, la liaison entre
la cassette et un composant intérieur, le taraudage du
manchon étant destiné à collaborer avec une vis de fixa-
tion à une paroi de la portière d'un des éléments intéri-
eurs, l'escamotage du manchon étant obtenu par vissa-
ge de la vis de fixation lors de la solidarisation de l'élé-
ment intérieur sur la portière.
[0021] Selon une autre particularité, les composants
intérieurs de portière comprennent, d'une part la partie
technique d'une commande extérieure d'ouverture des-
tinée à être solidarisée à la surface intérieure de la tôle
formant la paroi extérieure de la portière, par l'intermé-
diaire d'une partie extérieure, positionnée sur un em-
bouti de la surface extérieure de la tôle et des moyens
de fixation assurant la liaison mécanique entre la partie
extérieure et la partie technique de la commande exté-
rieure d'ouverture, et/ou d'autre part le mécanisme de
serrure de la portière.
[0022] Selon une autre particularité, la partie extérieu-
re est constituée d'un habillage et d'un organe de pré-
hension.
[0023] Selon une autre particularité, la paroi extérieu-
re de la portière comprend un renfoncement ou une dé-
coupe de centrage de la partie extérieure, cette dernière
comportant des puits de centrage qui pénètrent dans
des broches de la partie technique de la commande
d'ouverture extérieure, les puits recevant une vis de
liaison de la partie extérieure avec la partie technique
de la commande extérieure d'ouverture.
[0024] D'autres particularités et avantages de la pré-
sente invention apparaîtront plus clairement à la lecture
de la description ci-après faite en référence aux dessins
annexés dans lesquels :

- la figure 1 représente un schéma simplifié du dis-
positif permettant la mise en oeuvre du procédé.

- la figure 2 représente un schéma du dispositif per-
mettant la mise en oeuvre du procédé selon l'inven-
tion,

- la figure 3 représente une vue en coupe transver-
sale d'une première variante de réalisation du dis-
positif selon l'invention,

- la figure 4 représente un exemple de réalisation
d'un moyen de liaison amovible,

- les figures 5A à 5D représentent les différentes éta-

pes de mise en place et d'enlèvement de l'exemple
de réalisation du moyen de liaison amovible de la
figure 4,

- les figures 6A à 6C représentent les différentes éta-
pes de mise en place et d'escamotage d'une pre-
mière variante de réalisation d'un moyen de liaison
escamotable,

- les figures 7A à 7C représentent les différentes éta-
pes de mise en place et d'escamotage d'une
deuxième variante de réalisation d'un moyen de
liaison escamotable,

- les figures 8A et 8B représentent une première, res-
pectivement une deuxième variante, de réalisation
d'un boîtier extérieur d'une commande d'ouverture
de porte.

- la figure 9 représente une vue en perspective d'une
utilisation du procédé défini par rapport à la figure 1.

[0025] La figure 1 représente un schéma simplifié du
principe de l'invention qui consiste à former sur une pla-
tine multifonction (10) des liens L1, L2, L3 rigides per-
mettant de positionner dans l'espace chacun des com-
posants C1, C2, C3 qui doivent être montés en aveugle
dans des logements prévus pour C1 dans une deuxiè-
me paroi (52), pour C2 dans la même paroi (51) et pour
C3 dans une troisième paroi (53). La platine multifonc-
tion vient se positionner dans un logement ou un ren-
foncement (510) permettant son positionnement sur la
paroi (51). Cette paroi (51) est également pourvue d'ori-
fices (511 et 512) de tailles suffisantes pour permettre
le passage du composant et du lien positionnant dans
l'espace ce composant. Lorsque la platine est mise en
place dans son logement (510), chacun des compo-
sants C1, C2, C3 est positionné en vis-à-vis de son lo-
gement respectif. Le procédé consiste ensuite à rendre
le composant solidaire d'une partie extérieure qui vien-
dra prendre en sandwich la paroi (52) entre C1 et cette
partie extérieure. Le lecteur doit bien réaliser que cha-
cun des liens permet un positionnement tridimensionnel
du composant C1, c'est à dire que le lien L1 permet à
la fois un déplacement en Z et en Y par rapport au point
d'attache sur la platine (10) mais également un dépla-
cement en X, c'est à dire perpendiculaire au plan formé
par la feuille pour positionner, par exemple, le compo-
sant C1 à une certaine distance au-dessus de la feuille.
Il peut en être de même pour les liens L2 et L3. Une
application du procédé concerne les ouvrants d'un vé-
hicule, à savoir les portières, les hayons ou les capots
moteurs. Ainsi dans une portière, la paroi (52) et la paroi
externe de la portière, la paroi (53) constitue l'habillage
intérieur de la portière. Le composant C3 peut être, com-
me représenté figure 9, un clavier d'interrupteurs com-
mandant les vitres électriques placées sur la partie pla-
ne d'un accoudoir formé dans un renfoncement (530).
Le composant C1 peut être la commande extérieure
d'ouverture de portières permettant d'actionner la ser-
rure du véhicule.
[0026] La figure 2 représente une application de ce
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type du procédé de l'invention dans laquelle on retrouve
la découpe (521) permettant la fixation de la partie ex-
térieure CE sur le composant C1 qui est constitué par
la commande d'ouverture extérieure (4) laquelle est re-
liée mécaniquement à la serrure (3) de la portière et l'en-
semble étant relié par un lien (21-22) à la platine multi-
fonction (10). La portière comporte une première paroi
intérieure (51) pourvue de deux découpes (511-512) à
travers lesquelles on peut apercevoir la face intérieure
de la paroi extérieure à 52 définissant le volume de la
portière dans laquelle la vitre peut s'escamoter. La ligne
(510) définit le contour du renfoncement formant les
moyens de positionnement de la platine multifonction
(10). Le puits de vitre est accessible par le bord inférieur
(55) formant le cadre de la portière. Une découpe (56)
permet de recevoir le boîtier (3) de serrure. La partie
extérieure CE qui vient se fixer sur le composant (4) est
représentée figures 8A, 8B et est constituée d'un ha-
billage (53 ou 53B) qui, à l'aide de vis, vient prendre en
sandwich la paroi (52) avec le composant C1 et cet ha-
billage (53) est pourvu d'ouvertures (535) permettant le
clipsage d'un organe de manoeuvre (533) dans les élé-
ments complémentaires prévus à cet effet dans la com-
mande d'ouverture extérieure de porte constituant le
composant C1.
[0027] La figure 2 représente un schéma du dispositif
permettant la mise en oeuvre du procédé selon l'inven-
tion. Le dispositif, selon l'invention, est par exemple,
destiné à être monté sur une cassette (1) d'un élément
ouvrant d'un véhicule tel qu'une portière ou un hayon.
A titre d'exemple, la description est réalisée pour une
portière mais reste valable pour un hayon. Une portière
de véhicule est constituée, dans sa partie haute, d'un
cadre de fenêtre destiné à recevoir une vitre et dans sa
partie basse, sous le cadre, d'un volume creux fermé
constitué d'une première paroi ou enveloppe extérieure
et d'une enveloppe intérieure comportant au moins une
ouverture. Le volume creux forme un puits destiné à re-
cevoir la vitre lorsque celle-ci est abaissée. En règle gé-
nérale, une cassette (1) de portière comprend une paroi
(10) destinée à fermer l'ouverture formée dans la paroi
intérieure de la portière de façon à délimiter un volume
fermé. Selon l'invention, la paroi (10) de la cassette (1)
est conformée pour recevoir au moins un moyen (20,
21, 22) de liaison permettant de solidariser au moins un
élément (3, 4) intérieur de portière et de bloquer tous
les éléments (3, 4) intérieurs en rotation et en translation
par rapport à la cassette (1). Ces éléments (3, 4) intéri-
eurs ou composants sont destinés à assurer des fonc-
tions particulières de la portière. A titre d'exemple non
limitatif, un premier composant est constitué, par exem-
ple, du mécanisme (3) de la serrure de la portière, et un
deuxième composant est constitué de la partie techni-
que de la commande extérieure d'ouverture (4), par la
suite appelée "COE". Les moyens (20, 21, 22) de liaison
sont conformés pour, soit ne pas occuper l'espace des-
tiné à la vitre, ou puits de la portière, soit pour pouvoir
être enlevés ou escamotés s'ils entravent le puits de la

portière. Ainsi, les moyens (20, 21, 22) de liaison com-
prennent, d'une part au moins un moyen (21, 22) de
liaison fixe permettant de solidariser les composants (3,
4) de portière à la paroi (10) de la cassette (1) et n'ob-
turant pas le puits de portière, et d'autre part au moins
un moyen (20) de liaison amovible ou escamotable per-
mettant le blocage en rotation et en translation du com-
posant (4) destiné à être monté à l'intérieur de la paroi
externe de la portière.
[0028] Les moyens (21, 22) de liaison fixe compren-
nent, par exemple, au moins une patte (21, 22) ou lan-
guette de fixation. Chaque patte (21, 22) comprend,
d'une part des moyens de montage avec au moins un
composant (3, 4) de portière, et d'autre part des moyens
de montage, soit sur la cassette (1), soit sur un autre
moyen de liaison. Dans l'exemple de réalisation de la
figure 1, une première patte (21) montée sur la paroi
(10) de la cassette (1) assure la solidarisation du méca-
nisme (3) de la serrure de la portière, et une deuxième
patte (12) montée sur la première patte (21) assure la
solidarisation de la serrure à la partie technique de la
commande extérieure (4) d'ouverture. Ainsi, ces pattes
(21, 22) assurent une solidarisation des composants (3,
4) de portière avec la cassette (1) et permettent donc
une mise en place aisée des composants (3, 4) dans la
portière, destinés, par la suite, à être montés sur celle-
ci. Ces pattes (21, 22) sont conformées pour ne pas pé-
nétrer dans le puits (54) de portière. Cependant, compte
tenu de la contrainte liée à la libération du puits de por-
tière, pour le passage de la vitre (6), le positionnement
puis le blocage complet en translation et en rotation des
composants (3, 4) par rapport à la cassette (1) doivent
être assurés pour éviter tout risque de décalage, lors du
montage définitif des composants (3, 4) dans la portière.
Pour ce faire, le blocage est assuré par au moins un
moyen (20) de liaison amovible ou escamotable, décrit
en détails ultérieurement. Dans l'exemple de réalisation
représenté figure 1, le moyen (20) de liaison amovible
est constitué d'un barreau (20) solidaire, d'une part de
la commande extérieure (4) d'ouverture, et d'autre part
de la paroi (10) de la cassette (1). La liaison entre le
barreau (20) et la paroi (10) de la cassette (1) est assu-
rée, par exemple, par une languette (12) pourvue d'un
perçage. La languette est formée dans une découpe
(11) de la paroi (10). Le perçage, de dimension et géo-
métrie déterminées, peut être pratiqué directement
dans la paroi (10). Le barreau (20) est alors engagé
dans le perçage (12) de la paroi (10), et dans un second
perçage (41) pratiqué sur une partie de la commande
extérieure d'ouverture (4). Ainsi, une fois les compo-
sants (3, 4) solidarisés à la paroi (10) de la cassette (1)
par l'intermédiaire des pattes (21, 22), ce barreau (20)
assure le blocage des composants (3, 4) dans une po-
sition optimale pour leur fixation dans la portière. Le
montage de ce barreau (20) sur la cassette et sur la par-
tie technique de la commande extérieure (4) d'ouverture
est tel qu'un opérateur peut retirer le barreau (20), une
fois tous les composants (3, 4) montés dans la portière,
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par l'intermédiaire d'un moyen (201) de préhension si-
tué sur une première extrémité du barreau (20) et en
saillie par rapport à la face extérieure de la paroi (10)
de la cassette (1).
[0029] La figure 3 représente une vue en coupe trans-
versale d'une première variante de réalisation du dispo-
sitif selon l'invention. Dans cette représentation, la cas-
sette (1) est montée sur la paroi (51) intérieure d'une
portière (5), découpée selon au moins une ouverture.
Un élément (53) décoratif ou partie extérieure de la com-
mande d'ouverture de la porte comportant la poignée
ou palette (533) de commande de la partie (4) technique
de la COE, permettant d'ouvrir la portière (50) et un ha-
billage décoratif, est, par exemple, monté sur la partie
externe de la paroi (52) extérieure de cette portière (5).
Cette partie extérieure (53) comprend également des
moyens (530) permettant le montage de la commande
extérieure d'ouverture (COE) (4) dans la portière (5), et
comportant à cet effet, des moyens (42) complémentai-
res de montage sur la partie extérieure (53). La partie
extérieure (53) comprend des moyens (533) pour per-
mettre la fixation sur la paroi extérieure (52) de la por-
tière (5) et des moyens de montage de la palette (533b).
La paroi (52) extérieure peut comprendre un embouti
permettant le positionnement et/ou le centrage de la
partie extérieure (53), lors de son montage. La paroi (52)
extérieure comprend également des perçages destinés
au passage d'éléments de fixation de la COE sur la par-
tie extérieure, de sorte qu'une fois le montage effectué,
la paroi (52) est prise entre la partie extérieure (53) et
la COE (4), ce qui permet la solidarisation de la COE.
Les éléments de fixation comprennent, par exemple,
des broches qui permettent également le positionne-
ment de la COE (4). La liaison mécanique entre la partie
extérieure (53) et la COE (4) est alors réalisée par des
vis vissées dans les broches. Les moyens (530) de
montage de la COE ainsi que les moyens (42) complé-
mentaires de montage sont situés dans le volume (54)
intérieur de la portière délimité par les deux parois (51,
52) de celle-ci. Ces moyens (530, 42) de montage de la
COE comprennent, par exemple, sur la partie extérieure
(53), des puits (530) de vis conformés pour pénétrer
dans des broches (531) réalisées sur la COE, la liaison
entre la partie extérieure et la COE (4) étant assurée
alors par des vis adaptées aux puits (530) de vis de la
partie extérieure (53). Dans cette première variante de
réalisation, la première patte (21) fait, par exemple, par-
tie intégrante de la paroi (10) de la cassette (1) et fait
saillie dans le volume (54) intérieur de la portière (5).
Cette première patte (21) comprend, par exemple, deux
perçages (210) destinés au montage de la deuxième
patte (22) par l'intermédiaire d'un système vis/écrou, la
deuxième patte (22) comportant alors deux perçages
(220) complémentaires. Dans cette première variante
de réalisation, les moyens (20) de liaison amovible sont
également constitués d'un barreau dont la deuxième ex-
trémité (202) collabore avec, par exemple, une languet-
te (41) solidaire de la COE (4) pour assurer le blocage

en translation et en rotation de tous les composants in-
térieurs de la portière. La liaison entre le barreau (20)
et d'une part la languette (41) de la COE (4), et d'autre
part la paroi (10) de la cassette (1) sera décrite ultérieu-
rement.
[0030] La figure 4 représente un exemple de réalisa-
tion d'un moyen de liaison amovible. Comme expliqué
précédemment, un moyen de liaison amovible est, par
exemple, constitué d'un barreau (20). Ce barreau (20)
est, par exemple, constitué d'une barre cylindrique sur
laquelle sont pratiqués deux méplats parallèles. Les di-
mensions et la géométrie de la section du barreau (20)
sont sensiblement identiques aux dimensions et géo-
métrie du perçage de la languette ou du perçage (12)
de la paroi (10, fig. 2) de la cassette (1), et du perçage
(41, fig. 2) de la COE ou du perçage de la languette (42,
fig. 3) de la COE. Chaque extrémité (201, 202) du bar-
reau (20) comprend des moyens (201, 202) de préhen-
sion ou de manipulation constitués, par exemple, d'une
anse (201, 202). Ce barreau (20) comprend également
des moyens de verrouillage (203, 204) destinés à assu-
rer le montage et le démontage du barreau (20) sur la
cassette et, par exemple, la COE ou une languette de
la COE. Ces moyens de verrouillage (203, 204) com-
prennent, par exemple, deux saignées pratiquées sur
toute la circonférence du corps du barreau (20). L'épais-
seur de chaque saignée (203, 204) correspond sensi-
blement à l'épaisseur de la paroi (10, fig. 2) de la cas-
sette et à l'épaisseur de la languette de la COE. Les
dimensions des saignées (203, 204) sont choisies pour
que la section du barreau (20) soit cylindrique à leur ni-
veau. Le diamètre du cylindre, par ailleurs, est inférieur
ou égal l'épaisseur du barreau (20).
[0031] Les figures 5A à 5D représentent les différen-
tes étapes de mise en place et d'enlèvement du moyen
de liaison amovible de l'exemple de réalisation de la fi-
gure 3. Le barreau (20) est, dans un premier temps, re-
présenté figure 4A, introduit entre la paroi (10) de la cas-
sette, et par exemple une languette (42) de la COE, par
le perçage de la paroi (10) de la cassette, et par le per-
çage (420) de la languette (42). L'introduction du bar-
reau (20) peut être réalisée soit en commençant par in-
troduire le barreau (20) par le perçage (120) de la paroi
(10), soit en commençant par introduire le barreau (20)
par le perçage (420) de la languette (42). L'introduction
du barreau (20), représentée figure 4B, est réalisée jus-
qu'à ce que la première (203), respectivement la deuxiè-
me saignées (204) soient en face du perçage (120) de
la paroi (10), respectivement du perçage (420) de la lan-
guette (42). A ce stade, le barreau (20) peut donc tour-
ner sur son axe (200) longitudinal. En effet, au niveau
des saignées (203, 204), les dimensions du barreau
(20) sont inférieures aux dimensions respectives du per-
çage (120) de la paroi (10) et du perçage (420) de la
languette (42). Ainsi, la figure 4C représente le barreau
(20), après qu'un opérateur l'ait fait tourner d'un quart
de tour selon n'importe quel sens. Une fois la rotation
exécutée, le barreau (20) est bloqué en translation puis-
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que, comme le montre la coupe (D) transversale réali-
sée au niveau de la première saignée, l'axe longitudinal
(205) de la section du barreau (20) n'est plus parallèle
à l'axe longitudinal (121) du perçage (120) de la paroi
(10). Dans cette position, le barreau (20) est verrouillé
entre la paroi (10) et la COE et assure donc le montage
et le blocage en translation et en rotation de la COE par
rapport à la cassette, ce qui facilite le montage de la
COE et éventuellement, des autres composants de la
portière. Pour enlever le barreau (20) et ainsi libérer le
puits (54) de la portière, il suffit de faire tourner le bar-
reau (20) d'un nouveau quart de tour pour que l'axe lon-
gitudinal de la section du barreau (20) soit parallèle à
l'axe longitudinal du perçage (120) de la paroi (10). Une
fois la rotation exécutée, on se retrouve dans la confi-
guration représentée figure 4B. Alors, le barreau (20)
n'est plus bloqué en translation et peut être retiré, par
exemple, dans le sens inverse de celui où il a été intro-
duit.
[0032] Les figures 6A à 6C représentent les différen-
tes étapes de mise en place et d'escamotage d'une pre-
mière variante de réalisation d'un moyen de liaison es-
camotable. Dans cette variante de réalisation, le moyen
de liaison assurant le blocage en rotation et en transla-
tion n'est pas amovible mais est escamotable, c'est-à-
dire qu'il n'est pas retiré une fois les composants de por-
te montés dans la portière, mais simplement manoeuvré
pour libérer le puits (54) de portière. A cet effet, la paroi
(10) de la cassette comprend une ouverture (13) pro-
longée vers le puits (54) de la portière par un tube (14).
L'extrémité de ce tube (14) situé à l'intérieur du puits
(54), comprend un joint (71) dans lequel est emboîtée
une première extrémité d'un écrou (7), ou manchon ta-
raudé, dont la deuxième extrémité est engagée dans
une première extrémité d'un manchon (43) pratiqué
dans la languette (42) ou extension de la COE. La géo-
métrie et les dimensions du manchon (43) sont sensi-
blement identiques à la géométrie et aux dimensions de
l'écrou (7) de sorte que le seul mouvement de l'écrou
(7) dans le manchon (43) soit le coulissement. La
deuxième extrémité du manchon (43) est en vis-à-vis
d'un perçage (521) pratiqué dans la paroi (52) extérieu-
re de la portière et destiné à recevoir une vis (531) per-
mettant la fixation, sur la paroi (52) extérieure de la por-
tière, de la partie extérieure (53) sur laquelle est montée
la palette (533b). La figure 5A représente l'étape de po-
sitionnement d'un composant de portière, par exemple,
la COE. Comme expliqué précédemment, la COE est
montée sur la paroi (10) de la cassette par l'intermédiai-
re, notamment de l'écrou (7). Puis, la cassette est mon-
tée dans la portière. L'étape suivante, pour la variante
de réalisation représentée sur les figures 5A à 5C, con-
siste à fixer la COE à la portière et à monter la partie
extérieure (534) sur la paroi (52) extérieure de la portiè-
re. Cette étape, représentée figure 5B, consiste, dans
un premier temps, à engager le barreau (532) fileté de
la vis (531) de fixation de la partie extérieure (53) dans
le manchon (43) de la languette (42), puis dans l'écrou

(7). Lorsque la vis (531) est engagée de cette manière,
la tête de vis est alors en butée contre la paroi (52) ex-
térieure de la portière. La dernière étape, représentée
figure 6C, consiste à visser la vis (531). Cette opération
provoque alors le coulissement de l'écrou (7) dans le
manchon (43) vers la paroi (52), puisque la tête de vis
(531) est en butée contre la paroi (52) extérieure de la
portière. Le coulissement de l'écrou (7) provoque alors
la libération du puits (54) de la portière dans lequel la
vitre (6) peut coulisser. Un deuxième joint (72) peut, par
exemple, être fixé sur la languette (42) en vis-à-vis du
joint (71) du manchon (14) de la paroi (10) de la casset-
te. Ces deux joints (71, 72) assurent une protection de
la vitre (6) contre les éventuels chocs.
[0033] Cette première variante de réalisation permet
donc la fixation de la partie extérieure et le montage de
la COE dans la portière par une opération de vissage
réalisée par la paroi (52) extérieure de la portière.
[0034] Les figures 7A à 7C représentent les différen-
tes étapes de mise en place et d'escamotage d'une
deuxième variante de réalisation d'un moyen de liaison
escamotable. Cette deuxième variante de réalisation
permet la fixation de la partie extérieure (53) et le mon-
tage de la COE dans la portière par une opération de
vissage réalisée par la paroi (10) de la cassette. A cet
effet, la paroi (10) de la cassette reste inchangée par
rapport à celle de la première variante. En revanche,
l'écrou est remplacé par une vis (8) dont la tête de vis
est accessible par le tube (14) de la paroi (10). La lan-
guette (42) reste également inchangée par rapport à la
première variante. En revanche, le contact entre la COE
et la paroi (52) extérieure de la portière n'est plus assuré
par la deuxième extrémité du manchon (43), mais par
une extension (44) de la languette (42). Dans cette
deuxième variante, la partie extérieure (53) est, par
exemple, un boîtier décor qui masque une ouverture
pratiquée dans la paroi (52) extérieure de la portière. La
partie extérieure (53) comprend, sur sa face non visible
de l'extérieur, un manchon (541) dont les dimensions et
la géométrie permettent son emboîtement dans le man-
chon (43) de la languette (42) de la COE. Ainsi, après
le montage de la COE sur la paroi (10) de la cassette,
représenté figure 7A, et réalisé de façon similaire à la
première variante de réalisation, la partie extérieure (53)
est solidarisée avec la COE. Cette solidarisation, repré-
sentée figure 6B, consiste à emmancher le manchon
(541) de la partie extérieure (53) dans le manchon (43)
de la languette (42) de la COE. Une fois solidarisée, la
partie extérieure (53) est alors en appui contre la paroi
(52) extérieure de la portière et l'extrémité du barreau
(80) est engagée dans le manchon (541) de la partie
extérieure (53). La fixation définitive de la partie exté-
rieure (53), ainsi que la libération du puits (54), repré-
sentées figure 6C, sont obtenues en vissant la vis (8)
dans le manchon (541) de la partie extérieure (53) équi-
pée à cet effet, par exemple, d'un insert taraudé. Ainsi,
une fois l'opération de vissage terminée, la vis (8) est
complètement engagée dans le manchon (541) de la
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partie extérieure (53) de sorte que, d'une part la tête de
vis est en appui contre la languette (42) de la COE, et
d'autre part la vis (8) a libéré le puits (54) de la portière.
Deux joints (71, 72) identiques aux joints décrits pour la
première variante sont, par exemple, également mis en
place.
[0035] Les figures 8A et 8B représentent une premiè-
re, respectivement une deuxième, variantes de réalisa-
tion d'un boîtier extérieur ou partie extérieure d'une
commande d'ouverture de porte. Comme décrit précé-
demment, la partie extérieure (53a, 53b) est montée sur
la paroi (52) extérieure de la portière par l'intermédiaire
de moyens de montage comprenant, d'une part sur la
partie extérieure (53a, 53b), au moins deux puits (534)
de vis, et d'autre part, sur la paroi (52) de la portière,
des perçages (520) correspondants. Ces perçages
(520) permettent également le montage de la COE sur
la partie extérieure (53a, 53b), par exemple, par l'inter-
médiaire de broches de positionnement et de vis. La
partie extérieure (53a, 53b) comprend également des
moyens (535a, 535b) pour permettre la liaison de la pa-
lette (533a, 533b) à la commande d'ouverture extérieure
(COE). Dans la première variante, la palette (533a) est
destinée à pivoter suivant un axe vertical, alors que
dans la deuxième variante, la palette (533b) est desti-
née à pivoter suivant un axe horizontal.
[0036] Ainsi, comme il vient d'être décrit, le procédé
selon l'invention comprend, tout d'abord, une étape
dans laquelle les composants ou éléments intérieurs
d'une portière sont montés sur la cassette. Ceci permet
dans une deuxième étape d'insérer et de monter cet en-
semble dans la portière. Enfin, une dernière étape con-
siste à libérer le puits de portière, soit en retirant le
moyen amovible, soit en escamotant le moyen de
liaison assurant le blocage en rotation et en translation.
Les variantes de réalisation représentées aux figures
6A à 6C, et 7A à 7C, permettent de réaliser l'étape de
montage des composants dans la portière et la libéra-
tion du puits de manière simultanée.
[0037] On conçoit que le procédé et le dispositif selon
l'invention, permettent de faciliter l'opération de monta-
ge de composants à l'intérieur d'une portière. En effet,
tous les composants peuvent être positionnés en vue
de leur montage en aveugle dans la portière en une seu-
le opération qui consiste à insérer, dans la portière, la
cassette préalablement équipée des différents compo-
sants. Enfin, les différentes variantes de réalisation des
moyens de liaison amovible ou escamotable dépen-
dent, d'une part de la configuration des composants et
de la portière, et d'autre part du choix de l'utilisateur
quant à la réutilisation ou non des moyens de liaison
permettant le blocage de tous les composants.
[0038] Il est clair que d'autres modifications à la por-
tée de l'homme du métier entrent dans le cadre de l'in-
vention.

Revendications

1. Procédé de montage en aveugle d'au moins un
composant destiné à être mis en place dans un lo-
gement difficilement accessible comprend :

- une étape de liaison tridimensionnelle du com-
posant par un lien avec une platine multifonc-
tion;

- une étape de formation de moyens de position-
nement de la platine multifonctionnelle dans
une première paroi pourvue d'au moins un trou
permettant le passage du lien et du composant,
le dit lien positionnant dans l'espace le compo-
sant pour qu'après positionnement de la plati-
ne, le composant soit en place dans le loge-
ment;

- une étape de fixation de composants supplé-
mentaires sur le composant.

2. Procédé de montage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce qu'il comprend un logement solidai-
re d'une deuxième paroi.

3. Procédé de montage selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce qu'il comprend une seconde paroi
formant avec la première un volume.

4. Procédé de montage selon une des revendications
1 à 3, caractérisé en ce qu'il comprend des compo-
sants complémentaires qui sont un composant
d'habillage et un composant de manoeuvre.

5. Procédé de montage selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce qu'il comprend un volume qui est un
ouvrant de véhicule.

6. Procédé de montage selon une des revendications
1 à 5, caractérisé en ce qu'il comprend une liaison
tridimensionnelle rigide en X et Z et rigidifiable en
Y par une clé.

7. Procédé de montage selon une des revendications
1 à 6, caractérisé en ce qu'il comprend une platine
multifonctionnelle qui est une cassette de porte de
véhicule.

8. Procédé de montage, selon la revendication 5, en
aveugle d'un composant dans un volume consti-
tuant un élément ouvrant formé d'une première pa-
roi (52) extérieure et d'une deuxième paroi (1) inté-
rieure caractérisé en ce qu'il comprend :

- une étape de rigidification d'un composant sur
une cassette multifonction (10),

- une étape de fixation de la cassette dans un
logement prévu sur la deuxième paroi et de po-
sitionnement d'un composant (3, 4) sur la face
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interne, de la paroi (52) extérieure de l'élément
ouvrant,

- une étape de suppression de la rigidification
- une étape de montage des composants exté-

rieurs de manoeuvre et d'habillage.

9. Procédé de montage selon la revendication 8, ca-
ractérisé en ce que l'élément ouvrant est une por-
tière ou un hayon, l'espace de suppression de la
rigidification libère l'espace entre les deux parois
formant un puits (54), pour un élément mobile tel
qu' une vitre (6), pour un des composants (3, 4) des-
tiné à être monté, est la partie technique d'une com-
mande extérieure (4) d'ouverture.

10. Procédé de montage selon la revendication 8 ou 9,
caractérisé en ce qu'il comprend une étape de mon-
tage de la partie extérieure (53) de la commande
d'ouverture de porte comprenant un organe de ma-
noeuvre et/ou un habillage à l'extérieur de la portiè-
re, le montage étant réalisé par fixation sur la com-
mande d'ouverture extérieure (4) pour enserrer la
paroi (52) entre la partie extérieure (53) et la partie
technique de la commande (4) extérieure d'ouver-
ture.

11. Procédé de montage selon l'une des revendications
8, caractérisé en ce que l'étape de rigidification est
assurée par un moyen de liaison amovible com-
prend un barreau (20) comportant des moyens
(203, 204) permettant son verrouillage, d'une part
sur la seconde paroi (1), et d'autre part sur un des
composants (4) destiné à être monté à l'intérieur du
volume (5), ces moyens (203, 204) de verrouillage
étant déverrouillables une fois le composant (4) mis
en place et fixé dans le volume (5), afin de libérer
l'espace (53) entre les deux parois du volume.

12. Procédé de montage selon l'une des revendications
8 à 11, caractérisé en ce que l'étape de montage et
de solidarisation de l'ensemble formé par la casset-
te (1) et tous les éléments (3, 4) intérieurs à l'inté-
rieur d'une portière (5) de véhicule consiste, d'une
part à solidariser chaque élément (3,4) aux parois
(52) de la portière, et d'autre part à solidariser, lors-
que cela est nécessaire, au moins un mécanisme
de chaque élément (4) à un mécanisme de la cas-
sette (1).

13. Dispositif de montage d'au moins un composant ca-
ractérisé en ce qu'il comprend des moyens (7, 8,
20, 21, 22) de liaison amovible du ou des compo-
sants (3, 4) à une cassette (1) destinée à être mon-
tée à l'intérieur d'un élément ouvrant de véhicule,
les moyens (7, 8, 20, 21, 22, 23) de liaison amovible
étant conformés pour assurer le blocage en rotation
et en translation par rapport à la cassette (1) du ou
des composants (3, 4) à monter à l'intérieur de l'élé-

ment ouvrant.

14. Dispositif de montage selon la revendication 13, ca-
ractérisé en ce qu'un moyen de liaison amovible
comprend un barreau (20) comportant des moyens
(203, 204) permettant son verrouillage, d'une part
sur la cassette (1), et d'autre part sur un des com-
posants(4), ces moyens (203, 204) de verrouillage
étant déverrouillables une fois tous les composants
(4) mis en place dans la portière afin de libérer le
puits (54).

15. Dispositif de montage selon la revendication 13, ca-
ractérisé en ce qu'un moyen de liaison escamotable
comprend un manchon (7) taraudé assurant par
des moyens (14, 42) de solidarisation, la liaison en-
tre la cassette (1) et un composant (4) intérieur, le
taraudage du manchon (7) étant destiné à collabo-
rer avec une vis (531) de fixation d'un des éléments
(4) intérieurs, l'escamotage du manchon (7) étant
obtenu par vissage de la vis (531) de fixation lors
de la solidarisation de l'élément intérieur (4) sur la
portière (5).

16. Dispositif de montage selon l'une des revendica-
tions 13 à 15, caractérisé en ce que les composants
(3, 4) intérieurs de portière comprennent, d'une part
la partie technique d'une commande extérieure
d'ouverture (4) destinée à être solidarisée à la sur-
face intérieure de la tôle formant la paroi extérieure
de la portière, par l'intermédiaire d'une partie exté-
rieure (53) positionnée sur un embouti de la surface
extérieure de la tôle et des moyens de fixation as-
surant la liaison mécanique entre la partie extérieu-
re et la partie technique commande (4) extérieure
d'ouverture, et/ou d'autre part le mécanisme (3) de
serrure de la portière.

17. Dispositif de montage selon l'une des revendica-
tions 13 à 16, caractérisé en ce qu'il comprend une
partie extérieure constituée d'un habillage et d'un
organe de préhension.

18. Dispositif de montage d'au moins un élément inté-
rieur de portière de véhicule selon la revendication
10, caractérisé en ce que la paroi extérieure (52) de
la portière comprend un renfoncement ou une dé-
coupe de centrage de la partie extérieure (53), cette
dernière comportant des puits (530) de centrage qui
pénètrent dans des broches de la commande
d'ouverture extérieure, les puits recevant une vis de
liaison de la partie extérieure (53) avec la partie
technique de la commande extérieure (4)
d'ouverture .
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